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Dans le cadre de la commission élargie, la commission du développement durable et 

de l’aménagement du territoire a examiné pour avis, sur les rapports pour avis de MM. Rémi 

Pauvros, Jacques Alain Bénisti, Stéphane Demilly, Jacques Krabal, Michel Lesage, François-

Michel Lambert et Guillaume Chevrollier, les crédits de la mission « Écologie, 

développement et mobilité durables » (voir compte rendu officiel de la commission élargie du 

mercredi 26 octobre 2016, sur le site Internet de l’Assemblée nationale) 
(1)

. 

* 

*     * 

À l’issue de la commission élargie, la commission du développement durable et de 

l’aménagement du territoire a délibéré sur les crédits de la mission « Écologie, développement 

et mobilité durables ». 

Le Président Jean-Paul Chanteguet. Nous en venons à l’examen par notre 

commission des crédits demandés au titre de la mission « Écologie, développement et 

mobilité durables ».  

Je rappelle que MM. Jacques Krabal, Michel Lesage, François-Michel Lambert, 

Jacques Alain Bénisti et Rémi Pauvros émettent un avis favorable, que M. Guillaume 

Chevrollier émet un avis défavorable à l’adoption des crédits et que M. Stéphane Demilly 

propose de s’abstenir. 

* 

La commission donne un avis favorable à l’adoption des crédits relatifs à la mission 

« Écologie, développement et mobilité durables ». 

* 

Le Président Jean-Paul Chanteguet. Il nous faut examiner les amendements 

déposés. Sur les neuf amendements qui visent à créer des articles additionnels après l’article 

55, un a été retiré et trois ont été déclarés irrecevables par la commission des finances : les II-

CD3, II-CD5 et II-CD9.  

La commission examine l’amendement n° II-CD11 de M. Bertrand Pancher. 

M. Bertrand Pancher. Cet amendement vise, d’une part, à rendre opérationnels le 

Crédit d’Impôt Transition Energétique (CITE), la TVA à taux réduit et l’éco-PTZ pour le 

raccordement à un réseau de chaleur vertueux et, d’autre part, à valoriser les énergies de 

récupération. Il est soutenu par le réseau Amorce c’est-à-dire par la fédération des élus 

locaux. 

Suivant l’avis favorable du rapporteur pour avis François-Michel Lambert, la 

commission adopte l’amendement.  

Puis elle examine l’amendement n° II-CD10 de M. Bertrand Pancher.  

                                                 

(1) http://www.assemblee-nationale.fr/14/budget/plf2017/commissions_elargies/cr/ 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/budget/plf2017/commissions_elargies/
http://www.assemblee-nationale.fr/14/budget/plf2017/commissions_elargies/cr/
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M. Bertrand Pancher. Cet amendement vise à exonérer – de manière temporaire et 

conditionnelle – les installations de méthanisation de déchets non-dangereux et de matière 

végétale brute non-agricole de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la cotisation 

foncière des entreprises. Il s’agit d’encourager le développement de la filière méthanisation, 

qui est indispensable pour atteindre les objectifs ambitieux en matière d’énergies 

renouvelables tels qu’ils sont affichés dans la loi de transition énergétique pour la croissance 

verte.  

M. François-Michel Lambert, rapporteur pour avis. Je soutiens cette idée. 

La commission adopte l’amendement. 

Puis elle examine l’amendement n° II-CD7 de Mme Laurence Abeille. 

Mme Laurence Abeille. La taxe sur les éoliennes maritimes, régie par les articles 

1519 B et 1519 C du code général des impôts, bénéficiera aux communes littorales, au Comité 

national des pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM), aux organismes 

mentionnés à l'article L. 742-9 du code de la sécurité intérieure et aux projets concourant au 

développement durable des autres activités maritimes ou contribuant à la réalisation ou au 

maintien du bon état écologique du milieu marin. Cet amendement propose d’affecter les 

10 % prévus pour de tels projets à l’Agence française pour la biodiversité en faveur de la 

préservation des écosystèmes marins et littoraux.  

Le Président Jean-Paul Chanteguet. Notre rapporteur pour avis, M. Stéphane 

Demilly, m’a fait part de son désaccord. 

Mme Laurence Abeille. C’est dommage car les contacts que j’ai pris avec le 

ministère de l’environnement sont plutôt positifs, s’agissant notamment d’un taux inférieur à 

10 %. Mais je retire cet amendement et je le redéposerai pour la séance publique.  

L’amendement est retiré. 

La Commission examine alors l’amendement n° II-CD6 de Mme Laurence Abeille.  

Mme Laurence Abeille. De manière similaire au précédent, cet amendement vise à 

ce que l’affectation de la taxe sur les hydroliennes suive la même logique que l’affection de la 

taxe prévue pour les éoliennes en mer avec une part d’au moins 10 % affectée à l’Agence 

Française pour la Biodiversité, afin qu’elle puisse assurer ses missions de protection des 

milieux marins. 

Le Président Jean-Paul Chanteguet. M. Stéphane Demilly, rapporteur pour avis, 

donne un avis défavorable à l’adoption de cet amendement car, si le souci de renforcer les 

ressources de l’AFB est louable, il estime qu’une telle mesure doit faire l’objet d’une 

concertation avec les associations représentant les collectivités territoriales.  

La Commission rejette l’amendement.  

Le Président Jean-Paul Chanteguet. Nous en avons terminé avec l’examen des 

crédits consacrés à l’écologie, au développement et à la mobilité durables. 

———— 
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